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des représentants des communes, à l'effet de s'oc¬ 

cuper ensemble des mesures nécessaires pour sou¬ lager la misère publique. J'ai entendu dire que le peuple témoigne du mécontentement, et accuse l'Assemblée d'avoir 

rejeté la proposition du clergé pour favoriser les accapareurs de grains. 
M. le doyen demande si quelqu'un veut appuyer la motion. 
Personne ne se lève. 

Un de MM. les adjoints. Je représente que l'As¬ 

semblée a exprimé de la manière la plus énergi¬ que son impatience de venir au secours du peuple; qu'elle a constitué le clergé en demeure; que, dans cet état de choses, les reproches ne peuvent, en aucune manière, tomber sur les communes, dont la conduite les met à l'abri de tout soupgon de favoriser les accapareurs de grains; qu'une pareille accusation est d'une absurdité si révol¬ tante qu'il est étonnant que l'auteur de la motion se soit arrêté sur des ouï-dire qui ne méritent pas qu'on en rende compte à l'Assemblée; et que tous les membres doivent s'abstenir avec soin de faire 

des motions sur un pareil fondement. 

L'Assemblée applaudit à ces réflexions. 1! est convenu que les matinées seront toujours destinées aux Assemblées publiques et générales, et les après-dînées aux bureaux. 

ÉTATS GÉNÉRAUX. 

Séance du mercredi 10 juin 1789. 

CLERGÉ. 
M. Dulau, archevêque d'Arles , rend compte des 

résultats de la dernière conférence tenue devant les commissaires du Roi. 
On procède à la vérification des titres pour se 

préparer à entrer dans les vues de conciliation proposées par Sa Majesté. Plusieurs curés font la réserve que cette vérifi¬ cation en Chambre séparée ne préjuge rien, ni contre le principe de la vérification en commun, ni contre la réunion des ordres. 

La Chambre s'occupe de la commission relative 
à la cherté des grains et à la misère du peuple. 

NOBLESSE. 

On s'occupe, dans la Chambre, du règlement de 
police intérieure. L'article relatif à la durée de la présidence donne lieu à quelques débats. 

Quelques membres veulent que la présidence soit perpétuelle, parce que, disent-ils, il faut une longue expérience pour bien diriger une Assem¬ blée, pour en connaître l'esprit, et en mériter la confiance. 

D'autres , en convenant qu'un président a besoin 
d'acquérir de l'expérience, ne pensent pas que la 

présidence doive être perpétuelle, et ils croient qu'en en fixant la durée à trois mois on évite à la fois les inconvénients d'une trop longue et d'une trop courte présidence. 

D'autres, et c'est le plus grand nombre, pen¬ sent que l'expérience d'un président sert encore 
à tous ceux qui peuvent l'être à leur tour, et que 

d'ailleurs le choix de l'Assemblée sera un sûr ga¬ rant de celui que les suffrages de ses membres porteront à cette dignité. Les deux derniers avis se rapprochent , et la durée de la présidence est fixée à deux mois. La Chambre décide qu'elle aura cinq secrétaires qui seront chargés de rédiger ses délibérations et d'en tenir registre. La séance est levée. 

COMMUNES. 
Séance du matin. 

M. le Bailly, doyen, a annoncé que la veille, à 

lOheuresdu soir, le procès-verbal des conférences a été clos et signé par les huit commissaires du clergé, ceux des communes et par le secrétaire, avec mention de la déclaration de MM. de la no¬ 

blesse qui n'ont point voulu signer ; que ce pr<p-cès-verbal est exact dans toutes ses parties. | 

Un membre demande l'impression du procès-verbal de toutes les conférences. 
Elle est ordonnée par acclamation. 

M. Bailly, doyen. J'observe que, par l'arrêté du vendredi précédent, il a été sursis à délibérer 

sur l'ouverture de conciliation présentée par lies commissaires du Roi jusqu'après la fin des con¬ 

férences et la clôture du procès-verbal. A la vérité, les conférences sont terminées, bt le procès-verbal clos ; sous ce rapport, il semble naturel d'ouvrir dès ce moment la discussion sur 

le plan conciliatoire ; mais le procès-verbal de la 
conférence de la veille n'a point encore été mis 
sous les yeux de l'Assemblée ; il doit préalable¬ ment être rapporté, et, par cette raison, l'examen 
du projet des commissaires paraît devoir être renvoyé au lendemain. 

M. le comte de Mirabeau. Les communes 
ne peuvent, sans s'exposer aux plus grands dan¬ 

gers, différer plus longtemps de prendre un parti décisif, et je suis informé qu'un membre de la députatiôn de Paris a à proposer une motion de 

la plus grande importance. 
D'après le désir que l'Assemblée témoigne <jle l'entendre, il demande la parole : elle lui est ac¬ 

cordée. \f 

M. l'abbé Sieyès. Depuis l'ouverture des Etats généraux, les communes ont tenu une conduite franche et impassible ; elles ont eu tous les pro¬ cédés que leur permettait leur caractère à l'égard du clergé et de la noblesse, tandis que ces deux ordres privilégiés ne les ont payés que d'hypo¬ crisie et de subterfuge. L'Assemblée ne peut res¬ ter plus longtemps dans l'inertie sans trahir ses devoirs et les intérêts de ses commettants. 

Il faut donc sortir enfin d'une trop longue inac¬ tion. 

Le peut-on sans la vérification des pouvoirs ? N'est-il pas évident, au contraire, qu'il est impas¬ 

sible de se former en Assemblée active sans re¬ connaître préalablement ceux qui doivent la composer ? Comment doit être faite la vérification des pou¬ voirs? L'Assemblée a prouvé qu'ils ne peuveit être soumis à un autre jugement qu'à celui de la collection des représentants de la nation. Ce principe, dont la vérité est démontrée à chaque page du procès-verbal des conférences, ne peut être abandonné. ! 
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; Dans cette position, la noblesse refuse l'ouver¬ ture de conciliation ; par cet acte elle dispense 

les communes de l'examiner ; car il suffit qu'une partie rejette un moyen conciliatoire pour qu'il doive être regardé comme annulé. L'Assemblée n'a donc plus autre chose à faire que de sommer lès membres des deux Chambres privilégiées de se rendre dans la salle des Etats pour assister, 

concourir et se soumettre à la vérification com-j mune des pouvoirs. ' 

Après avoir ainsi exposé ces motifs, M. l'abbé Sjeyès fait sa motion dans les termes suivants : 

| L'Assemblée des communes, délibérant sur l'ou-vlerture de conciliation proposée par MM. les com¬ missaires du Roi, a cru devoir prendre en consi¬ 

dération l'arrêté que MM. de la noblesse se sont hjâtés de faire sur la même ouverture. , Elle a vu que MM. de la noblesse, malgré l'ac¬ quiescement annoncé d'abord, établissent bientôt une modification qui le rétracte presque entière¬ ment ; et qu'ainsi leur arrêté à cet égard ne peut être regardé que comme un refus positif. i Par cette considération, et attendu que MM. de la noblesse ne se sont pas même désistés de leurs précédentes délibérations contraires à tout pro¬ jet de réunion, les députés des communes pen¬ sent qu'il devient absolument inutile de s'occuper davantage d'un moyen qui ne peut plus être dit cçnciliatoire, dès qu'il a été rejeté par une des parties à concilier. Dans cet état des choses, qui replace les dépu¬ tas des communes dans leur première position, l'Assemblée juge qu'elle ne peut plus attendre dans l'inaction, les classes privilégiées, sans se rendre coupable envers la nation, qui a droit, sans doute, d'exiger d'elle un meilleur emploi de son temps. | Elle juge que c'est un devoir pressant pouri tçus les représentants de la nation, quelle que soit la classe de citoyens à laquelle ils appar¬ tiennent, de se former, sans autre délai, en As¬ semblée active, capable de commencer et de rem¬ plir l'objet de leur mission. L'Assemblée charge MM. les commissaires qui ont suivi les diverses conférences, dites concilia-toires, d'écrire le récit des longs et vains efforts des députés des communes pour tâcher d'amener lès classes des privilégiés aux vrais principes. 

Elle les charge d'exposer les motifs qui la forcent de passer de l'état d'attente à celui d'action. En¬ fin, elle arrête que ce récit et ces motifs seront ijnprimés à la tête de la présente délibération. Mais puisqu'il n'est pas possible de se former 

ep Assemblée active sans reconnaître au préalable cpux qui ont droit de la composer, c'est-à-dire qeux qui ont qualité pour voter comme représen¬ tants de la nation, les mêmes députés des com¬ munes croient devoir faire une dernière tentative 

auprès de MM. du clergé et de la noblesse, qui annoncent la même qualité, et qui néanmoins 
ont refusé jusqu'à présent de se faire recon¬ naître. 

Au surplus, l'Assemblée ayant intérêt à cons¬ tater le refus de ces deux classes de députés, 

dans le cas où ils persisteraient à vouloir rester inconnus, elle juge indispensable de faire une dernière invitation, qui leur sera portée par des 

députés chargés de leur en faire lecture, et de 

ljaur en laisser copie dans les termes suivants : I Messieurs, Nous sommes chargés, par les députés des communes de France, de vous prévenir qu'ils ne peuvent différer davantage de satisfaire à l'obli¬ gation imposée à tous les représentants de la ua-

tion. Il est temps assurément que ceux qui an¬ noncent cette qualité se reconnaissent par une vérification commune de leurs pouvoirs, et com¬ mencent enfin à s'occuper de l'intérêt national, qui, seul, et à l'exclusion des intérêts particu¬ liers, se présente comme le grand but auquel tous les députés doivent tendre d'un commun ef¬ fort. En conséquence, et dans la nécessité où sont les représentants de la nation de se mettre en ac¬ 

tivité, sans autre délai, les députés des communes vous prient de nouveau. Messieurs, et leur devoir leur prescrit de vous faire, tant individuellement 

que collectivement, une dernière sommation de venir dans la salle des Etats, pour assister, con¬ courir et vous soumettre comme eux à la vérifi¬ 

cation commune des pouvoirs. Nous sommes en 
même temps chargés de vous avertir que l'appel général de tous les bailliages convoqués se fera 
dans une heure; que, de suite, il sera procédé à la vérification, et donné défaut contre les non-
comparants. 

La motion de M. l'abbé Sieyès est vivement ap¬ 
plaudie. Un grand nombre de membres se lèvent pour 
l'appuyer purement et simplement ; d'autres y 
adhèrent , mais proposent différents amende¬ ments. 

M. Kegnault. Il convient de faire au Roi une 
adresse, dans laquelle on exposera les motifs qui 

ont forcé les communes à rejeter l'ouverture pro¬ posée par ses commissaires, motifs qui portent sur l'opiniâtreté de la noblesse et l'arrêté qu'elle a pris. Gomme le clergé ne montre pas une con¬ duite aussi répréhensible que celle de la noblesse, il ne faut pas employer les mêmes termes pour sommer celui-ci de se rendre dans la salle na¬ tionale. 

M. le comte de Mirabeau soutient qu'il faut 
prendre défaut, que c'est là un acte extraordi¬ 
naire que la circonstance exige ; il conclut par 
dire que l'adresse au Roi, par M. Regnault, est inutile, et qu'il suffit d'écrire à M. le garde des 
sceaux, puisque l'ouverture a été proposée par le Roi. 

M***. Le Conseil privé a une trop prodigieuse 
extension; il faut distinguer la personne du Roi de ce Conseil composé de maîtres de requêtes. 

L'on doit s'en rapporter à la justice du Roi, pré¬ sidant la commission des trois ordres, et point du tout à celle du Roi environné d'hommes qui ont acheté le droit de prononcer des jugements souve¬ rains, qui savent si adroitement s'accommoder aux circonstances, et qui presque toujours approu¬ vent et consacrent, malgré les cris de leur con¬ science, les caprices du souverain ou de ses mi¬ nistres. Ainsi, l'on est autorisé à dire et à croire 

que le Conseil du Roi, composé de pareils êtres, 
est nul, et doit être regardé comme tel; que le vrai Conseil du Roi ne doit et ne peut être com¬ posé que de commissaires des trois ordres. 

M. Target. Ne manquons jamais à ces grands principes qui nous font entrevoir la séparation des Chambres et la crainte d'un veto , comme le coup le plus horrible et le plus désastreux porté à la patrie; ne manquons jamais au principe qui nous commande de ne jamais fermer la porte à la réunion des trois ordres. C'est en nous envi¬ 

ronnant de ces principes salutaires que nous de¬ 
vons délibérer sur l'ouverture proposée par ies 
commissaires du Roi. Mais il n'est que trop vrai 
que la noblesse l'a rejetée, puisqu'elle ne prétend 
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